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autre une bonne cheminee dans une chambre, et le moyen
de se servir pendant toute l'annee de la « chambre derriere »

ä l'etage, parurent devoir etre exauces au moins en partie.
C'est done plein d'espoir qu'il se prepara ä rejoindre son

poste apres les fetes de Päques qu'il voulait passer ä Berne

chez son ami Curtat, pasteur de l'Eglise franqaise de cette

ville, le futur doyen de la classe de Lausanne b

Eug. MOTTAZ.

UN ADVERSAIRE DE F.-C. LAHARPE

L'AVOCAT BLANC

Lorsque Laharpe s'aperqut, apres avoir quitte la Russie,

qu'il ne serait pas autorise par le gouvernement de Berne ä

habiter dans sa patrie, il se retira ä Paris et adressa ä divers

journaux franqais des articles politiques destines ä attirer
l'attention de la France sur la situation de ses concitoyens

sujets de LL. EE. de Berne et de Fribourg. L'Ami des Lois,
redige par le citoyen Poultier, representant du peuple, en

accueillit un nombre particulierement grand.
Les arguments developpes par Laharpe pour legitimer

une intervention du Directoire franqais dans les affaires

politiques de notre pays ont ete souvent discutes depuis lors

et presque tous les historiens, tant romands que Confederes,
les ont consideres comme etant peu solides.

Quoique les critiques violentes des adversaires politiques
contemporains de Laharpe ne puissent pas, generalement,
etre considerees non plus comme des modeles d'argumenta-
tion solidement basee sur des textes, il est interessant de

1 Les lettres citees, transcrites ci-dessus, appartiennent ä la Biblio-
theque cantonale qui a eu l'extreme complaisance de me les commu-
niquer.
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voir quelqu'un d'entre eux lui repondre dans le meme Ami
des Lois qui semble avoir ete, quand il s'agissait de notre

pays, d'une certaine independance.

Je trouve, dans une liasse de papiers de l'epoque, une lettre
adressee au citoyen Poultier par l'avocat Blanc, de Charmey,

au canton de Fribourg, qui se trouvait ä Paris ä cette epoque-
lä pour des motifs qu'il est difficile de preciser, mais au sujet
desquels on trouvera plus loin une appreciation curieuse de

Laharpe lui-meme. Voici cette lettre, datee de Paris, 30 bru-
maire an VI, soit le 20 novembre 1797. Elle fut inseree par
Poultier dans 1 'Ami des Lois.

Citoyen Repräsentant

Depuis quelque tems le Citoyen L'harpe ou La Harpe,
Colonel au service de l'Imperatrice de toutes les Russies, vous

a fourni plusieurs articles sur le pays de Vaud Bernois.

Je ne suis pas plus que lui, 1'ami ou le partisan des

distinctions choquantes, des abus d'authorite, des innovations

et des principes vexatoires dont presque tous les gou-
vernemens se sont servis et se servent dans tous les temps
et dans tous les pays ä l'egard de leurs subordonnes, mais

je dois vous dire aussi, que dans ses assertions contre le

gouvernement Bernois le Citoyen la Harpe se trompe sou-

vent & que presque toujours il outre ou denature les faits.
Je sais bien aussi que les Citoyens La Harpe, Benjamin

Constant et autres nobles du Pays de Vaud, autrefois tres
friands des distinctions que les Bernois accordoient ä leurs

sujets de cette caste, ne demanderoient pas mieux aujour-
d'hui que de voir Revolutionner leur Patrie, mais je doute

fort que la tres grande majorite des habitans du Pays de

Vaud particulierement de ceux des campagnes, prette jamais
l'oreille librement & spontanement ä de pareilles propositions

; tous les voyageurs vous le diront, et cela est vrai,
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que lä regne partout une honnete aisance, une gaiete tranche,

et en un mot la veritable liberte sans licence, sans inquietude,
sans troubles, et sans impositions.

Les anciens Etats du pays de Vaud, tant & si souvent
reclames par le Citoyen la Harpe, n'etoient qu'une representation

aristocratique composee de Princes, Seigneurs &
Barons, Abbes et Deputes des bonnes villes, tous nobles ou

gens considerables par leurs emplois.

Et il n'est pas exact d'avancer comme il l'a fait dans votre
n° 826 que cette assemblee gouvernoit le Pays ; eile n'avoit
qu'une part dans la legislation, le pouvoir executif apparte-
noit entierement au Baron de Vaud represents par un gou-
verneur ou Baillif.

Ce seroit assurement forcer la lettre & le sens du traite
de 15641 que de vouloir en induirei que le Due Emmanuel

Philibert de Savoye, en cedant ces pays aux Republiques de

Berne et de Fribourg, ait pretendu se conserver le droit ou

plutöt la charge de reclamer sans etre requis, contre les

infractions que les sujets qu'il abandonnoit pourroient
eprouver par la suite dans leurs privileges, leur Religion ou

leur mode de gouvernement, et en supposant cette condition,

que rien n'indique dans l'acte passe ä Lausanne, les membres

du pouvoir executif de France sont trop justes & trop
eclaires pour vouloir s'immiscer dans les affaires ou l'inte-
rieur du gouvernement d'un pays independant, qui par
aucune demarche formelle et authentique n'a demande cette

intervention, desiree uniquement par une tres minime portion

d'esprits remuans ou ambitieux.
Les Cours de France & d'Espagne, qui avoient ete mediatrices

de ce traite, se porterent garantes de la cession. Depuis

1 Le traite de Lausanne par lequel Berne avait rendu le Chablais
et le Pays de Gex ä la Savoie, mais gardait definitivement le
Pays de Vaud.



— 254 —

lors dans tous les traites d'alliance entre les Rois de France

et le Corps Helvetique, cette garantie et cette possession

ont ete tacitement, et souvent nominativement confirmes ä

l'Avoyer, Con'seil et Bourgeois de la ville de Berne.

Voyez le traite perpetuel passe entre Henri III et les

villes de Berne, Soleure & Geneve le 8. may 1579. confirme

en 1605. reclame par le Conseil executif de France en sep-

tembre 1792. On y trouve « en premier lieu que pour satis-

» faire a la requette que les sieurs de Berne et de Soleure

» en ont fait ä sa majeste tres chretienne, et a l'opinion
» qu'ils ont qu'il importe ä leur bien et repos, et de tout le

»general des ligues, que les pays appartenants aux dits

» sieurs de Berne, et a eux delaisses par les accords ci-

» devant faite entre monsieur le Due de Savoye et eux
» soyent compris au traite de la paix perpetuelle, qui est

» entre la Couronne de France & le general des Ligues, il a

» ete accorde, que les pays delaisses par le dit sieur Due

» de Savoye aux dits sieurs de Berne seront & demeureront

» compris en laditte paix perpetuelle aux memes qualites &

» conditions des autres pays appartenants d'anciennete aux-
» dits sieurs de Berne, tout ainsi que s'ils etoient ici desi-

» gnes et specifies par le menu ».

Une lettre reversale d'Henri IV, du 9. octobre 1602,

confirme particulierement cette promesse, qui le fut egalement

par Louis XIV en 1663.

II est constant d'apres ces Documens authentiques et la

paix perpetuelle de 1516, que la Nation Frangaise, ä moins de

vouloir rompre toutes ses liaisons avec ses plus anciens allies,
les treize cantons, et autres membres des ligues suisses, ne

pourroit s'emparer du Pays de Vaud comme certaines gens

en donnent le projet, ou le faire Revolutionner pour avoir
un pretexte d'intervenir dans sa forme de Gouvernement.
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Citoyen Representant laissant la Justice de cöte, il n'est

pas toujours prudent ni politique aux grands Etats d'acca-

bler ou d'humilier les faibles ; Rien ne sied si bien aux

grands & aux vainqueurs que l'equite & la moderation.

Vous ferez de ma lettre l'usage qu'il vous plaira.

Blanc

Laharpe ne tarda pas beaucoup ä connaitre son detracteur

et ä le poursuivre de son mauvais vouloir. L'avocat Blanc

rentra ä Fribourg dans le courant de decembre 1797 et prit
bientöt une part active aux evenements politiques qui sui-

virent. Laharpe le considera comme un citoyen pret ä trahir
toutes les causes et chercha ä le faire connaitre sous cet

aspect a ses correspondants en Suisse. C'est ainsi que, le

7 mars 1798, il ecrivait de Paris les lignes suivantes ä Maurice

Glayre, membre de l'Assemblee provisoire de Lausanne

et president du Comite de police et de sürete :

« J'ai mande ä Bergier et ä l'Assemblee de Sarine et

Broye 1 que le depute Blanc (avocat), de Charmey, etait un

emissaire de l'oligarchie fribourgeoise. II etait ä Paris l'agent
obseur de celle-ci et il n'a quitte cette ville, il y a trois mois,

que pour lui aller communiquer ce qu'il n'osoit ecrire. J'ai
de lui les lettres les plus extravagantes contre les patriotes
vaudois ; il en a ecrit au redacteur de 1 'Ami des Lois qui
montrent en lui un ennemi jure de la liberte. Chassez de

tels coquins. »

Les demarches de Laharpe n'empecherent pas l'avocat
Blanc d'etre elu membre de la Chambre administrative du

nouveau canton de Sarine et Broye. Le patriote vaudois

n'oublia pas l'avocat Blanc ; il continua ä se montrer son

1 C'est le nom sous lequel le canton de Fribourg devait etre desi-
gne sous le nouveau regime.
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adversaire et, devenu quelques mois plus tard membre du

Directoire helvetique, il fit son possible pour l'eloigner des

affaires publiques.

Eug. MOTTAZ.

CHRONIQUE

Dans sa stance du 6 juin, l'association du Vieux-Nyon a
entendu trois communications. Mlle Chatelanat raconta, d'apres un
document de famille, comment 200 Bourla Papey reussirent ä s'em-

parer des archives feodales des anciens bailliages de Nyon et de

Bonmont malgrd les protestations du receveur Bonnard et du sous-

pröfet Nicole.
M. le pasteur Wyrsch, qui dtudie depuis longtemps l'histoire des

cloches de Nyon, a fait part du r^sultat de ses recherches.
M. le Dr Klebs a parle des döbuts de l'imprimerie en Suisse et

spdcialement de l'atelier typographique dtabli ä Promenthoux vers
la fin du XVme siecle par l'imprimeur genevois Louis Gerbin dit
Cruze. D'apres M. Campiche, ce personnage, requ bourgeois de
Geneve le 25 janvier 1491, possddait ä Promenthoux, en j 548, une
parcelle de terre au lieu dit aux Mouilles.

M. Falconnier a donne des renseignements sur sa visite du sou-
terrain, decouvert l'annee derniere sous la Grand'Rue, au cours
de travaux pour la transformation d'immeubles. Ce souterrain date
du moyen äge et faisait partie, dit-on, du Systeme des fortifications
de la ville. Le Vieux-Nyon se propose de le restaurer et de le ren-
dre accessible au public.

M. le president presenta enfin une reproduction en plätre et de

grandeur naturelle, de la statue encastree dans la faqade meridio-
nale de la Tour de Rive, ou de Cesar, et dont M. W. Deonna nous
parla dans la derniere livraison de la Revue historique vaudoise. Ce

moulage appartient au musee de Nyon.
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